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REPUBLIQUE FRANCAISE 

========= 

DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

================ 

COMMUNE DE GEAY 

 

 

 

 

 

Le deux juillet deux-mille-vingt-et-un à vingt-et-une heures, le Conseil Municipal de la Commune de GEAY, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur BERNARD Jean-Marc, Maire. 

Date de convocation : Vendredi 25 Juin 2021 

Nombre de conseillers en exercice : 11 

Présents : BERNARD Jean-Marc, BROSSILLON Michel, BAIN Caroline, MORIN Mélanie, RENAULT Sylvie, ROTUREAU 

Annie 

Absents/excusés : CHAUVÉ Frédéric, CLOCHARD Anthony, ROY Nicolas, QUINTY Tony, VINCENT Sylvia 
 

Secrétaire : BROSSILLON Michel 
 
N° 2021-0032 

 

 

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que, suite à la consultation lancée par le maître d’œuvre pour le projet de 

rénovation de toiture de la salle des fêtes, nous sommes aujourd’hui dans l’attente du retour des devis. 

La situation actuelle liée à l’économie locale complique la situation : les artisans étant surchargés de travail, nous 

n’avons eu que peu de retour sur cette consultation. Nous sommes toujours dans l’attente de certains devis mais, 

pour ne pas bloquer le projet, le maître d’œuvre nous conseille de valider les devis reçus. 

 

M. le Maire présente aux Conseillers Municipaux présents les lots suivants : 

 

Lot 1 : Désamiantage : 

 MDESAMIANTAGE : 12 674.00 € HT 

 JUSTEAU : 13 446.28 € HT 

 

Lot 2 : Charpente bois : 

 SARL BERTHELOT : 15 536.93 € HT 

 

 

COMPTE RENDU  

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

du VENDREDI 2 JUILLET 2021 

2021-07 

INVESTISSEMENT – REHABILITATION TOITURE SALLE DES FETES 
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Lot 1 : Désamiantage :  

Après échange, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents : 

 DE VALIDER le devis de la Société MDESAMIANTAGE tel que présenté ci-dessus pour un prix de 12 674.00 

€uros HT. 

 D’AUTORISER M. le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération. 

 

Lot 2 : Charpente Bois :  

Après échange, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents : 

 DE VALIDER le devis de la SARL BERTHELOT tel que présenté ci-dessus pour un prix de 15 536.93 €uros HT. 

 D’AUTORISER M. le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Sécurisation du centre-bourg : M. le Maire présente au Conseil Municipal la version modifiée des services d’ID79. Les 

échanges concluent sur les points suivants : 

 La proposition au niveau de la fromagerie est satisfaisante. 

 Centre-bourg : le Conseil Municipal émet des réserves sur cette proposition (pas assez sécurisée): trop grande 

distance entre les deux propositions du centre-bourg permettant aux véhicules légers et poids lourds de 

reprendre de la vitesse. 

 Autres propositions possibles : mise en place d’un radar ? Limitation à 30 pour les poids lourds ? 

A noter : une période de test est prévue avec des dispositifs de chicanes et d’écluses pour des aménagements 

provisoires permettant de se rendre compte de l’impact sur la circulation et sur les riverains alentours. 

 

Chemin du gas cluzeau : Le chemin rural menant au village dit du « Gas Cluzeau », situé sur le territoire de Bressuire 

(Noirterre) est propriété de la commune de Geay. Il est proposé que, par le biais du remembrement lié à la déserte de 

l’Hôpital Nord-Deux-Sèvres, le chemin soit intégré au patrimoine de Bressuire sans que cela n’impacte aucun coût pour 

la commune.  

 

Fête du 14 Juillet : Le pique-nique annuel du 14 juillet aura lieu à la petite salle des fêtes. La communication sur cet 

évènement sera faite via la page Facebook de la commune. Une communication sur le Courrier de l’Ouest et la Nouvelle 

République est également à envisager avec nos correspondants locaux. 

 

ONT SIGNÉ LE REGISTRE, LES MEMBRES PRÉSENTS : 

 

Jean-Marc BERNARD, Maire 
 
 
 

Frédéric CHAUVÉ,1er Adjoint 
 
Pouvoir à Jean-Marc BERNARD 

Annie ROTUREAU, 2ème Adjointe 
 

Caroline BAIN, Élue 
 
 
 

Michel BROSSILLON, Élu 
 
 

Tony QUINTY, Élu 
 
Excusé 

Mélanie MORIN, Élue 
 
 

Sylvie RENAULT, Élue 
 

Anthony CLOCHARD, Élu 
 
Pouvoir à Jean-Marc BERNARD 

 

Nicolas ROY, Élu 
 
Pouvoir à Annie ROTUREAU 

Sylvia VINCENT, Élue 
 
Excusée 

 

 

 


